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. LE PAYS

Région et géographie

Le Pérou a une superficie de 1 285 215 kilomètres carrés (496 225 milles carrés). Il est
bordé à l'ouest par l'océan Pacifique et a pour voisins au nord l'Équateur et la Colombie,
à l'est le Brésil et la Bolivie et à l'extrême sud, le Chili. On y compte, d'ouest en est,
quatre zones naturelles qui s'étendent, grosso modo, du nord au sud - Costa, Sierra,
Montaña et Selva.

Lima, qui a une population de 6,4 millions d'habitants (source : l'INEI, 1993), se trouve
dans la région de la Costa, étroite plaine côtière faite de large bandes désertiques et de
vallées fertiles. La Sierra, ou région montagneuse, comprend les Andes, qui culminent
à plus de 6 100 mètres (20 000 pieds). La Montafña est une zone subtropicale, très
sous-développée, qui s'étend entre les Andes et les jungles du Pérou oriental. La Selva
est une région de forêt amazonienne située à l'ouest du pays.

Climat

Les températures varient selon les régions. Elles sont tempérées sur la côte, tropicales
dans la jungle et fraîches en altitude. A Lima, en février, qui est le mois le plus chaud,
les températures quotidiennes moyennes minimales et maximales vont de 19 °C à 28 °C
(66 °F et 83 °F). En août, mois le plus froid, elles varient de 13 °C à 19 °C (56 °F et
66 °F). Sur la côte péruvienne, il ne pleut jamais comme au Canada, En effet, les
précipitations côtières se résument à une sorte de brume épaisse appelée garúa. Par
contre, il y a une forte saison des pluies dans les régions de la Sierra, de la Montana
et de la Selva qui dure d'octobre à avril.

Histoire et gouvernement

Les historiens sont incapables de dire à quand remonte exactement le peuplement du
Pérou, mais on pense cependant que les premiers habitants s'y installèrent autour de
18 000 avant notre ère. Ils arrivaient du continent asiatique ou étaient passés du nord-
est de la Sibérie à l'Alaska en franchissant un pont terrestre naturel avant de mettre le
cap au sud. Des indices archéologiques montrent que la première grande civilisation
andine remonte au neuvième siècle avant notre ère.

La civilisation inca La civilisation inca (1400-1532 après J.-C.) fut l'une des plus
organisées et des plus prestigieuses de l'époque précolombienne. L'empire inca
s'étendait de la Colombie au nord jusqu'au centre du Chili au sud, et comprenait
l'Équateur, la Bolivie et le nord de l'Argentine actuels. La capitale en était Cusco, cité
de la Sierra méridionale. Les Incas sont connus pour leurs objets d'artisanat et pour
leurs gigantesques travaux d'architecture, dont Machu Picchu et Sacsayhuaman sont
des exemples. Ils avaient également de grandes connaissances en agriculture, en
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astronomie, en métallurgie, en exploitation minière et dans la construction des ponts et
chaussées.

La conquête espagnole Après la découverte de l'océan Pacifique par Vasco Núrlez
de Balboa, en 1513, les conquistadors espagnols, attirés par des légendes de richesses
immenses et emmenés par Francisco Pizarro, commencèrent la conquête du Pérou.
L'empire inca fut rapidement vaincu et, le 18 janvier 1535, la ville de Lima était fondée.

La période coloniale Le Pérou est devenu la colonie espagnole la plus riche et la plus
puissante d'Amérique du Sud. Les divisions de classe étaient très importantes à cette
époque. Les « cnollos » (Espagnols nés en Amérique) étaient exclus de tous les postes
officiels auxquels ils auraient pu exercer une influence. Les « mestizos » (les métis)
occupaient un rang social inférieur à celui des crîolios, et la population indienne était
réduite en esclavage et utilisée dans l'exploitation minière. Des terres immenses
appartenant aux Indiens furent données à l'aristocratie espagnole.

Le ressentiment des criollos et des métis grandit durant trois cents ans, donnant
naissance à un mouvement révolutionnaire indépendantiste.

L'indépendance En 1780 éclata la première grande révolte contre l'autorité espagnole,
révolte dirigée par un chef indien, José Gabriel Condorcanqui (connu sous le nom de
Tupac Amaru). Le 28 juillet 1821, San Martin fit une déclaration d'indépendance et le
9 décembre 1824, avec la victoire de l'armée de Bolivar à Ayacucho, l'indépendance
péruvienne était finalement établie.

En 1866, l'Espagne tenta de reconquérir le Pérou, sans succès, et il fallut attendre la
signature d'un traité de paix à Paris, en 1879, pour que Madrid reconnaisse
officiellement l'État péruvien.

La période républicaine Le Pérou était mal préparé à l'indépendance. Diverses
factions au sein du gouvernement se disputaient le pouvoir, ce qui fut source d'une
instabilité politique et de conflits armés avec des pays voisins. La Guerre du Pacifique
qui opposa le Pérou au Chili et à la Bolivie, dura de 1879 à 1883. Lima y perdit les
provinces de Tarapacé et d'Arica, que le Chili annexa, et la Bolivie perdit la province
d'Antofagasta et son accès à la mer. Le président le plus célèbre et le plus progressiste
de cette période fut Ramôn Castilla, chef de l'État du milieu des années 1840 au début
des années 1860.

tie de ce siècle se sont
octobre 1968, le génén

s de cette pério
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et lança d'importantes réformes agraires, provoquant une rapide détérioration de
l'économie.

En 1975, le général Morales Bermudez destitua le général Alvarado, fit adopter des
politiques économiques plus modérées, puis transmit le pouvoir à un gouvernement civil.
En mai 1980 furent organisées des élections démocratiques et, en juillet 1980, Femando
Belaunde Terry retrouvait la présidence. Avec les élections de juillet 1985, qui portèrent
à la présidence Alan García Pérez, le Pérou connut pour la première fois en plus de
quarante ans la succession de deux gouvernements démocratiquement élus.

En 1990, Alberto Fujimori emportait les élections aux dépens de A. Garcia et devenait
Président de la République péruvienne. Les réformes mises en oeuvre par son
gouvernement, qui touchent pratiquement tous les secteurs de l'économie, se traduisent
par des changements considérables. La pierre angulaire en est un programme global de
privatisation des entreprises publiques qui met fin à la participation de l'État à la vie
économique en tant qu'entrepreneur.

Par ailleurs, tout contrôle des changes a été levé, tout comme le blocage des prix et des
salaires. Il a été décrété que les investisseurs étrangers seraient traités à égalité avec
les investisseurs locaux. Tous les secteurs de l'économie sont maintenant ouverts à
l'investissement privé, le courant des échanges et les mouvements de capitaux sont
libéralisés, et le régime fiscal a été rationalisé. En avril 1995, le Président Fujimori a été
réélu, tandis que son parti emportait la majorité absolue au Congrès.

Le Pérou est une république, avec un gouvernement central qui se trouve à Lima. La
constitution stipule que le pouvoir exécutif est détenu par le Président, le pouvoir
législatif est confié au Congrès et le pouvoir judiciaire est exercé par la Cour suprême.
Une nouvelle constitution, adoptée en octobre 1993, autorise le Président à briguer un
second mandat. Des élections sont organisées tous les cinq ans. Sur le plan
administratif, le Pérou est divisé en vingt-quatre départements, auxquels s'ajoute le
district constitutionnel spécial de Callao.

Économie

L'économie péruvienne a subi des changements notables depuis 1993, à savoir une
augmentation considérable du PIB global, une diminution importante de l'inflation et une
hausse des taux d'investissement étranger. En 1994 et 1995, le PIB du Pérou a crû
respectivement de 12,7 % (l'un des sommets mondiaux) et de 7,2 %, ce qui situe ce
pays au second rang après le Chili pour ce qui est du taux de croissance globale en
Amérique latine. Pour les cinq prochaines années, on prévoit une croissance suivie de
5-6 %. Dessinant une courbe nettement descendante, l'inflation a été ramenée de 57 %
en 1993 à 10,2 % en 1995. Le Pérou a reçu pour plus de un milliard de dollars
américains de nouveaux prêts étrangers au titre de la modernisation et du

-3-



développement de l'infrastructure, principalement de la part de la Banque
interaméricaine de développement et de la Banque mondiale.

Les échanges bilatéraux entre le Canada et le Pérou, évalués à 161,4 millions de dollars
en 1994, sont passés à 241 millions de dollars en 1995. Les exportations canadiennes
vers le Pérou en augmenté de 68 % pour atteindre 145 millions de dollars en 1995.

Au nombre des principales exportations figurent les produits agricoles, la machinerie en
tout genre, le matériel d'exploitation destiné au secteur minier, ainsi qu'aux secteurs du
pétrole, du gaz et de l'énergie, les produits du papier, les produits pétrochimiques et le
matériel de télécommunication. La valeur des importations en provenance du Pérou est
passée de 64 millions de dollars en 1993 à 96 millions de dollars en 1995, les
principales importations étant les minerais et les concentrés d'argent, de plomb et de
zinc, ainsi que les métaux précieux, le café et le coton.

Le Pérou voit le Canada comme fournisseur fiable de biens et services de première
qualité. Il offre aux sociétés canadiennes désireuses d'investir dans le développement
de ses marchés l'une des économies les plus libérales et les plus ouvertes du monde,
qui présente d'importants débouchés dans divers secteurs, notamment ceux des mines,
et de l'agriculture et de l'agro-alimentaire, de la construction et du logement, et de la
santé.

Population

Au recensement de la population de 1993, le Pérou comptait 23 996 200 habitants, ce
qui représente une augmentation démographique d'environ 2 p. 100 par an. Environ
15 p. 100 de la population est d'origine européenne, 45 p. 100 est de race indienne pure
et 37 p. 100, métis (mestizos). Les 3 p. 100 restants sont noirs (descendants des
esclaves de l'époque coloniale), japonais ou chinois.

La plus forte concentration de population se trouve dans le district constitutionnel spécial
de Callao, sur la côte du Pacifique, puis dans le département limitrophe de Lima, qui
compte 186,2 habitants au kilomètre carré. En raison de l'exode rural massif, le
pourcentage de Péruviens qui habitent dans des centres urbains représente aujourd'hui
quelque 70,1 p. 100 de la population totale. Les autres 29,9 p. 100, qui sont pour
l'essentiel des paysans disséminés dans la Sierra, occupent généralement l'échelon le
plus bas de l'économie.

Langues

L'espagnol est la langue officielle du Pérou. Cependant, le quechua et l'aymara sont
également reconnus comme langues officielles dans les régions andines du centre et
du sud-est. L'espagnol est généralement la langue des affaires et du gouvernement,
mais dans le monde des affaires, l'anglais est assez bien maîtrisé.
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Religion

La population est catholique dans son immense majorité (88,9 p. 100), mais la liberté
des cultes est totale au Pérou.

Éducation

L'instruction primaire est obligatoire et gratuite dans les écoles publiques. Toutes les
écoles, qu'elles soient primaires, secondaires, nationales ou étrangères, relèvent du
ministère de l'Éducation. Tous les ans, on se dispute âprement les places disponibles
dans les établissements d'enseignement technique et dans les universités, ce qui montre
la soif de savoir de la jeunesse péruvienne. Il existe aussi des écoles secondaires de
premier et de deuxième cycles privées où l'on enseigne l'anglais, le français, l'allemand
ou l'italien. Le pays compte, en outre, plusieurs universités privées réputées, comme
La Catôlica, l'Universidad de Lima, Cayetano Heredia, l'Universidad del Pacifico,
l'Universidad de Piura, etc.

Principales villes

Lima, la capitale, est le centre commercial et politique du pays. Si l'on y inclut sa zone
portuaire, Callao, Lima regroupe 6,4 millions d'habitants. La capitale domine les
processus décisionnels économiques et commerciaux du Pérou, mais d'autres centres
prennent de plus en plus d'importance.

Villes Population en 1993

Lima 6 397 000
Arequipa 619 150
Trujillo 509 312
Chiclayo 411 536
Piura 277 964
Iquitos 274 759
Chimbote 268 979
Cusco 255 568

Monnaie

La devise péruvienne est le « Nuevo Sol » (SI.), qui se divise en 100 céntimos. Dans
le cadre de la réglementation actuelle des changes, le marché monétaire est libre, sans
restriction quant à la possession, au transfert et(ou) à l'envoi, localement ou à l'étranger,
de fonds en monnaie nationale ou étrangère. Il est possible également de détenir des
comptes et des dépôts en devises étrangères, au Pérou et à l'étranger, sans devoir se
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soumettre à des contrôles. Les taux de change fluctuent librement, au gré du marché
de l'offre et de la demande.

Le taux de change actuel est d'environ 2,34 Nuevos Soles pour un dollar américain
(janvier 1996).

Contrairement au dollar canadien, le dollar américain, comme les principales cartes de
crédit, est largement utilisé. Quant aux chèques de voyage, seuls les grands hôtels et
certaines banques les acceptent moyennant commission.

Fuseaux horaires

L'heure péruvienne est la même que l'heure normale de l'Est du Canada de la fin
octobre au début avril. Par contre, alors que le Canada passe à l'heure d'été, le Pérou
demeure à l'heure normale de l'Est toute l'année.

Heures d'ouverture

À Lima, la journée de travail de huit heures commence généralement à 8 h 30, incluant
une pause pour le lunch entre 13 h et 15 h. La journée de travail peut se poursuivre
jusqu'à 19 h.

Les heures d'affaires des banques sont variables (certaines de celles-ci sont fermées
au lunch, d'autres sont ouvertes toute la journée). Normalement, les banques sont
ouvertes du lundi au vendredi, de 9 h à 17 h , mais certaines banques sont également
ouvertes le samedi.

Jours fériés

Voici une liste des jours fériés observés au Pérou:

Jour de l'an - 1" janvier
Jeudi saint - mars-avril
Vendredi saint - mars-avril
Fête du Travail - 1, mai
Saint Pierre et Saint Paul - 29 juin
Fête de l'indépendance nationale - 28 et 29 juillet
Santa Rosa de Lima - 30 août
Commémoration de la bataille navale d'Angamos -8 octobre
Toussaint - 1" novembre
Immaculée Conception - 8 décembre
Noël - 25 décembre
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Poids et mesures

Le Pérou utilise le système métrique pour la plupart des poids, mesures et expressions
mathématiques.

Électricité

L'alimentation électrique est généralement en 220 volts, 50-60 cycles AC. Les grands
hôtels sont équipés de prises spéciales en 110 volts.
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Il. LE MONDE DES AFFAIRES AU PÉROU

Le marché péruvien est ouvert et très compétitif, et il faut généralement déployer
beaucoup d'efforts avant d'y obtenir des résultats.

un important des entreprises publiques.
rs privés dans les secteurs



Erickson Corp. Peru, qui ont leurs bureaux dans la capitale. Les agences prennent
habituellement une commission de 16,75 p. 100 sur le coût brut des publicités. La
presse est le principal moyen de diffusion publicitaire, suivi de la radio et de la télévision.
Il y a aussi les revues spécialisées, les cinémas, les enseignes au néon, les foires, les
panneaux d'affichage et le courrier direct. Quelque 36 stations de radio commerciales
et 9 chaînes de télévision diffusent leurs émissions à partir de la capitale, et elles ont
l'habitude de passer des spots publicitaires pour des biens de consommation. Seuls les
journaux de Lima sont distribués dans tout le pays. Les principaux quotidiens sont El
Commercio, Expresso, Gestion, El Mundo, El Peruano, La Republica et El Sol. Une
publication mensuelle, le Lima Times, paraît en anglais.

Foires commerciales

Tout au long de l'année, Lima accueille diverses foires commerciales nationales et
internationales, les principales étant la Feria Internacional del Pacifico (novembre) et la
Feria del Hogar (juillet). Il y a également des foires commerciales provinciales
spécialisées, notamment dans le secteur de l'exploitation minière et dans le secteur
agricole. L'ambassade du Canada peut vous renseigner plus précisément sur des
manifestations particulières.

Concejo de Negocios Canadà-Perù

Le Concejo de Negocios Canadá-Perú (Conseil d'affaires Canada-Pérou) a été mis sur
pied en décembre 1995 à l'initiative du secteur privé.

Il a pour objectif de promouvoir et de renforcer les liens commerciaux entre les deux
pays, et de fournir des occasions de création de réseaux, individuellement ou au niveau
d'entreprises. Toutes les parties intéressées peuvent y adhérer (voir l'adresse au
chapitre VII).

Prix donnés par les fournisseurs

Les prix devraient être libellés en dollars américains, CAF Callao. Il est conseillé aux
entreprises de présenter leurs offres, leurs catalogues, leurs barèmes et toute autre
documentation commerciale en espagnol. La nomenclature tarifaire, le prix et le poids
des marchandises devraient figurer dans les descriptions de produit complètes, afin
d'aider les importateurs à calculer plus ou moins le fret et les droits de douane. Pour les
marchandises dont le prix est supérieur ou égal à 2 000 $ US, un certificat d'inspection
délivré par une société d'inspection agréée est exigé.

Conditions et modes de paiement habituels

Au Pérou, on utilise des traites pour recouvrement. Cependant, les lettres de crédit
documentaires, à vue ou à échéance, sont plus courantes. Il est conseillé aux



exportateurs de conclure des affaires sur la base d'une lettre de crédit irrévocable
confirmée auprès d'une banque canadienne.

Établissements bancaires

Les banques canadiennes n'ont pas de bureaux à Lima, mais plusieurs banques locales
entretiennent des relations de travail avec de grands établissements canadiens.
L'ambassade peut vous en fournir une liste.

Transports et communications

Pour tout renseignement sur les services de transport du Canada au Pérou, voir le



Les installations portuaires locales sont équipées pour traiter conteneurs et
marchandises en vrac, et pour accueillir des navires de 35 000 tonnes au maximum. Les
réformes apportées à l'administration de Callao, le port de Lima, et d'autres ports côtiers
se sont traduites par des changements notables. Naguère considérés comme parmi les
plus chers du monde, les systèmes portuaires péruviens concurrencent aujourd'hui ceux
de la région en coûts et en efficacité.

Le gouvernement est en train de procéder à la privatisation des ports, à commencer par
celle des services de chargement et de déchargement (voir aussi le chapitre VI).

Politiques publiques en matière d'investissement étranger

Les investisseurs étrangers n'ont besoin d'aucune autorisation préalable pour investir au
Pérou. La législation appliquée depuis 1991 leur accorde le même traitement qu'aux
Péruviens, et ils sont libres de transférer chez eux, en monnaies fortes, les dividendes
ou bénéfices qu'ils retirent de leurs investissements. Toutes les restrictions
administratives qui pesaient sur l'investissement ont été supprimées et les procédures
ont été simplifiées.

Sous certaines conditions, les investisseurs étrangers peuvent conclure des ententes
avec la CONITE, c.-à-d. la Commission nationale pour les investissements et la
technologie étrangers, qui octroie pour une durée de dix ans un régime fiscal stable et
un libre accès aux devises étrangères; le droit à un traitement non discriminatoire par
rapport aux ressortissants péruviens; la stabilité du régime de l'emploi pour l'embauche
de personnel et la stabilité de structures spéciales s'appliquant exclusivement aux
exportations (p. ex., les zones de libre-échange). L'État n'est pas habilité à exproprier
des entreprises, sauf en cas d'intérêt national dûment corroboré par la loi. La législation
garantit également que les entreprises privées bénéficient des mêmes conditions de
marché que les entreprises publiques.

Le Canada a paraphé avec le Pérou un accord de protection de l'investissement
étranger, qui devrait prendre effet en 1996. La Société pour l'expansion des
exportations (SEE) offre une couverture des trois risques (transfert, expropriation et
guerre) pour les transactions admissibles (voir aussi la section sur la SEE au chapitre
V). Les investisseurs étrangers ont également accès à l'Agence multilatérale de garantie
des investissements (AMGI) de la Banque mondiale.



C'est en mars 1996 que ces pays ont décidé de modifier la charte du Pacte et de créer
la Comunidad Andina afin de permettre une plus grande intégration régionale. Au cours
de son histoire, ce groupe a abaissé les obstacles tarifaires et non tarifaires pour les
pays membres, et a appliqué une politique standard pour les échanges commerciaux
avec les pays non membres.

Les organisations internationales



ili. DOUANES ET AUTRES RÉGLEMENTATIONS

Documents

Les documents suivants sont exigés pour importer des marchandises au Pérou:
* Un connaissement
* Une facture commerciale
* Une police d'assurance
* Un certificat d'inspection délivré avant l'expédition par une société d'inspection ou

un agent international agréé si les marchandises valent plus de 2 000 $ US.
La demande d'inspection doit être faite dans le pays de destination.

* Un certificat d'origine
* Un certificat sanitaire pour les aliments emballés, les produits pharmaceutiques,

les produits cosmétiques et les appareils médicaux. Il faut obtenir l'approbation
d'importation à l'avance auprès des autorités sanitaires péruviennes, soit à
l'adresse suivante :

Direcion General de Medicamentos, Insumos y Drogas (DGMID)
Ministerio de Salud
Av. Arenales 1302 - of. 201
Lima 01, Peru
Tél. (011-511) 472-4419/472-3585
Fax: (011-511) 472-5028/472-3332

Si vous envisagez d'apporter avec vous une certaine quantité (plus de 10-15) de
catalogues/brochures ou d'échantillons de vos produits, vous aurez intérêt à vous mettre
en rapport avec un courtier en douanes local qui vous conseillera en matière de
réglementation et vous aidera à faire dédouaner rapidement vos articles. Cela vaut
également pour l'importation temporaire de machinerie et d'équipements, ainsi que pour
les exemptions spéciales accordées aux foires commerciales (voir la liste des courtiers
au chapitre VI).

de la charte de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et
)ilatérales aux termes desquelles les deux parties s'accordent
ement de « la nation la plus favorisée ». Le Pérou a également
menclature tarifaire internationale qui repose sur la nomenclature



25 p. 100 pour les autres. Des tarifs douaniers inférieurs s'appliquent à certains produits
importés dans le cadre d'ententes régionales telles que l'ALADI.

Une taxe de vente (IGV) de 18 p. 100 est appliquée sur tous les produits. Les droits de
douane sur les marchandises importées varient entre 0,5 et 3 p. 100.

Il existe, dans plusieurs régions du pays, des zones franches où les fabricants
bénéficient de certains avantages sur le plan de la main-d'oeuvre, des taxes et de la
réglementation.

Emballage et étiquetage



IV. VOTRE VOYAGE D'AFFAIRES

Prévenir le délégué commercial et le consulter

Lorsque vous préparez votre premier voyage d'affaires au Pérou, il est recommandé d'en
aviser la section commerciale de l'ambassade du Canada à Lima longtemps avant votre
date d'arrivée. Informez l'ambassade du but de votre déplacement et envoyez-lui
plusieurs exemplaires des brochures présentant vos produits. Il est utile d'établir le prix
caf de la gamme de produits que vous offrez. Il vous est également recommandé de
dresser une liste des contacts que vous avez sans doute déjà avec des gens d'affaires
péruviens et de préciser si vous avez besoin de prendre des rendez-vous avant d'arriver
sur place.

Les agents commerciaux pourront vous recommander un hôtel local, ainsi que des
services de secrétariat et de traduction. Les démarches en vue de l'obtention de ces
services et leurs coûts incombent toutefois aux gens d'affaires.

Visites d'affaires

Les personnes qui se rendent au Pérou pour présenter de nouveaux produits devraient
prévoir beaucoup de temps pour leurs négociations avec les gens d'affaires péruviens.
Il n'est guère probable que des décisions seront prises sur le champ, et il faut faire
preuve d'une certaine patience.

La ponctualité devient plus importante maintenant au Pérou pour les gens d'affaires.
Mieux vaut prendre rendez-vous avant d'aller voir la personne que vous souhaitez
rencontrer.

Documents de voyage

t, les citoyens canadiens munis d'un passeport valide et de la preuve d'un
sport entièrement payé leur permettant de quitter le Pérou n'ont pas besoin
un séjour de moins de 90 jours.



péruvienne. Il y a aussi un certain nombre de routes qui pénètrent dans la jungle.
Beaucoup d'autres voies relient entre eux les centres agricoles, commerciaux et
industriels. Il existe des services de camionnage des ports de la côte ouest aux villes
côtières et au-delà des Andes. La réfection, la construction et l'entretien de ces
chaussées a commencé en mars 1992, grâce à des prêts de la Banque interaméricaine
dip dAvalnnnament Une arande oartie des travaux étant maintenant terminée, l'activité



Il existe des risques de malaria au Pérou, en dehors de Lima et de sa proche région, et
dans la région côtière au sud de la capitale. En altitude, dans les Andes, le manque
d'oxygène peut provoquer des maux de tête, que les visiteurs peuvent atténuer avec des
comprimés de coramina glucosa ou en prenant une infusion de coca (maté de coca), et
en se reposant souvent les premiers jours.

Le vaccin antivariolioque n'est pas obligatoire pour entrer au Pérou, mais il est conseillé
de se faire vacciner contre la fièvre jaune et la typhoïde et de se munir de médicaments
contre la malaria si l'on entend se rendre dans la jungle. Il et recommandé de se faire
vacciner contre l'hépatite.

La plupart des grands hôtels ont un médecin à appeler en cas d'urgence. Pour votre
information, les dispensaires suivants ont un service d'urgence 24 heures sur 24 et,
généralement, un membre de leur personnel de garde parle anglais:

Clinica Anglo-Americana
Av. Salazar s/n, San Isidro
Tél. : 440-3570

Clinica Ricardo Palma
Av. Javier Prado Este 1066
San Isidro
Tél. : 441-6064/441-8783/440-2260

Clinica San Borja
Av. Guardia Civil 337
San Borja
Tél. : 475-4000

Il vous est recommandé de prendre des précautions élémentaires pour votre propre
sécurité si vous vous rendez dans le centre ville et dans ses environs, surtout si vous
portez des appareils photos, des caméras, des montres et des bijoux. Si vous vous
faites voler votre asseoort. communiauez immédiatement avec l'ambassade du Canada.



des trafiquants internationaux et risquent des peines de prison allant de 15 ans à la
prison à vie.

La stratégie anti-terroriste du gouvernement s'est traduite par un net recul du terrorisme
dans le pays et, notamment, par la capture, en 1992, d'Abimael Guzmàn, le chef du
Sendero Luminoso (le Sentier lumineux), puis par le démantèlement de la direction de
ce groupe terroriste.

Loisirs

Au Pérou, vous trouverez diverses attractions touristiques : le contraste entre le passé
et le présent, des chaînes montagneuses impressionnantes et des paysages d'une

grande beauté, les vestiges archéologiques de civilisations anciennes et des coutumes
intéressantes.



V. AIDE FÉDÉRALE À L'EXPORTATION

Services consultatifs aux entreprises

Afin de rendre service aux gens d'affaires canadiens, le gouvernement maintient des
agents commerciaux dans 85 pays à travers le monde. Ces représentants prêtent
assistance aux exportateurs canadiens et aident les acheteurs étrangers à trouver des
fournisseurs canadiens. En plus d'établir un lien entre acheteur et vendeur, l'agent
commercial conseille l'exportateur canadien sur toutes les phases de la
commercialisation, y compris le repérage des possibilités d'exportation, l'évaluation de
la concurrence, la présentation à des gens d'affaires étrangers et à des fonctionnaires,
les conseils sur les conditions de paiement, et une aide pour régler les problèmes de
tarifs douaniers et d'accès. Les agents commerciaux jouent un rôle actif dans la
recherche de débouchés commerciaux et pour ce qui est d'encourager les efforts de
promotion.

Centres du commerce international

Pour s'enquérir des services commerciaux offerts aux exportateurs par le
Gouvernement, on s'adressera d'abord au Centre du commerce international le plus
proche.

Des centres du commerce international implantés dans tout le Canada offrent aux
exportateurs canadiens toute une gamme de services. Y sont rattachés des délégués
commerciaux expérimentés qui travaillent sous la direction d'un délégué commercial
principal du ministère des Affaires étrangères et du Commerce international.

Les services, conseils à l'exportation et renseignements sur les débouchés commerciaux
sont combinés avec la possibilité d'aider à élaborer des plans de marketing individuels.
Les centres servent également de points de convergence pour les programmes de
sensibilisation à l'exportation qui comprennent des colloques et des ateliers. En outre,
tous les centres sont reliés à la base de données WIN Exports (réseau mondial



INFOCENTRE

L'INFOCENTRE est un service d'information et de consultation offert par le ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international aux entreprises et exportateurs
canadiens s'intéressant à des marchés étrangers.

En particulier, 'INFOCENTRE offre les services d'information suivants:

Centre de Iibre-échangelLigne 24 heurs - Composez le 14800-267-8376 ou le (613)
GA AAflII r,.i ràrrà--Ln càn narcrnno mi i .ntrm (iiii Pqt qittué au ministère des Affaires



CanadExport, bulletin bimensuel publié en français et en anglais, a pour objectif de
promouvoir les exportations canadiennes.On y trouve divers articles et comptes rendus
sur les possibilités d'exportation, les succès remportés par les entreprises canadiennes,
les services du gouvernement aux entreprises, les conditions des marchés étrangers et
les appels d'offres, le développement industriel et les activités entreprises conjointement
par le secteur privé et le gouvernement dans le dessein de promouvoir le commerce.
Des articles traitent régulièrement des événements organisés par le MAECI sous les
auspices de son programme des foires et missions, des grandes foires mondiales, enfin,
des projets d'immobilisation sujets au financement multilatéral offrant des débouchés aux
fournisseurs canadiens de produits et de services. Les fabricants canadiens peuvent se
procurer CanadExport à titre gracieux auprès de l'INFOCENTRE. Amateurs de l'Intemet,
tapez le : canad.export@extott07.x4OO.gc.ca

Pour avoir de l'information commerciale ou des renseignements sur les marchés plus
précis, les intéressés sont priés de se mettre en rapport avec la Direction du
commerce avec l'Amérique latine et les Antilles (LGT), au ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international. La Direction est au Canada le point de contact
central pour les agents commerciaux dans la région.

Société pour l'expansion des exportations (SEE)

La Société pour l'expansion des exportations (SEE) est une institution unique qui se
spécialise dans l'aide aux exportateurs canadiens sur les marchés internationaux. La
SEE facilite le commerce à l'exportation et l'investissement à l'étranger en proposant aux
entreprises canadiennes et à leurs clients mondiaux des services de gestion des risques,
sous forme d'assurances et de financements notamment. La SEE est attachée aux
normes de service, de qualité et de professionnalisme les plus élevées.

En 1995, la SEE a recommencé à couvrir le secteur privé du Pérou pour le financement
à moyen terme d'achats de biens et services canadiens grâce à une ligne de crédit
auprès de la Banco Wiese, qui est une des premières banques commerciales privées
de ce pays.



Dans le cadre de son programme d'assurance-investissement à l'étranger, la SEE est
disposée à envisager de couvrir les trois risques (cession, expropriation et guerre) pour
des transactions admissibles.



foires commerciales étrangères, accueil d'acheteurs étrangers, marketing novateur et
ententes de commercialisation novatrices -, Petites entreprises ou entreprises novices
à l'exportation, Soumissions pour projets d'immobilisation et Activités mises en marche
par les associations commerciales.

Le principal volet du PDME, Stratégies de développement des marchés (SDM), reconnaît
la nécessité d'une planification commerciale à plus long terme sur un marché
international où la concurrence devient de plus en plus rude. Au lieu d'approuver
individuellement une série de projets, le SDM autorisera un programme d'appui pour des
visites, des foires commerciales et des mesures de soutien à la commercialisation, en
se fondant sur le plan de marketing de l'entreprise sur une année ou deux.

En procédant ainsi, on réduit le fardeau administratif des entreprises, grâce à une
rationalisation des démarches. Le SDM permet aussi aux centres du commerce
international et aux agents commerciaux des missions d'être en contact plus étroit avec
leurs clients, et il permet des applications plus ciblées et plus détaillées, tout en
finançant une plus grande gamme d'activités.

Engagement à plus long terme

Le PDME est un investissement durable dans la capacité d'exportation d'une entreprise.
Fondé sur un plan de marketing à long terme, le volet SDM/PDME assurera le
financement promotionnel d'une entreprise pendant deux années au maximum, avec des
examens périodiques.

Plan de remboursement prolongé

Les entreprises auront quatre ans (au lieu de deux auparavant) pour rembourser leur
contribution du volet SDM/PDME, sous forme d'un pourcentage des ventes à
l'exportation réalisées sur le marché visé.

Activité permanente des programmes du PDME

novices à l'exportation reconnaît qu'un nombre important
les ne possèdent pas de capacité d'exportation suffisante. Cela
un manque de connaissances de la direction en matière

absence de ressources internes. Ce volet du programme fournit



projets d'immobilisation importants, hors du Canada et pour lesquels il y a une
concurrence internationale. Il n'est pas conçu pour la création de coentreprises
étrangères.

Le volet des Activités mises en marche par les associations commerciales fournit
une assistance aux associations commerciales nationales ou de grande envergure qui
ne vendent pas de produits. Leurs activités doivent être au bénéfice de leurs membres
et avoir trait à la promotion générique des produits de l'association. Quant aux autres
éléments, les projets doivent porter essentiellement sur le développement ou
l'augmentation des ventes de biens et services canadiens sur les marchés étrangers.

Pour nlus de renseianements sur le PDME. consultez Info Export ou l'un des centres



d'approvisionnement avec des fabricants canadiens qualifiés. L'ACDI paie le fournisseur
canadien, tandis que l'entreprise péruvienne paie localement une fondation pour le
développement appelée le Fundo Perú-Canadâ (Fonds Pérou-Canada). Le Fonds utilise
cet argent pour financer des projets de développement social dans des communautés
pauvres et marginalisées du Pérou. Le programme se poursuivra jusqu'en 1998-1999;
pour de plus amples renseignements, prière de s'adresser à la firme de conseillers:

Courey International (Commerce) Inc.
4107, Cousens
Montréal (Québec)
H4S 1V6
Tél. : (514) 956-9711
Fax. : (514) 956-0599

Le Fonds canadien de préparation des projets

Le Fonds canadien de préparation des projets (FCPP) de la Banque interaméricaine de
développement (BID) a été créé en 1974 pour aider les pays membres de cette banque
dans la phase de définition et de préparation de projets de développement auxquels il
est probable que la BID ou d'autres institutions financières internationales (IFI) accordent
un financement. Le FCPP peut être utilisé pour financer une ou toutes les étapes de
préparation et de conception d'un projet en vue d'un financement par une IFI, y compris
les études de préfaisabilité et de faisabilité et la conception technique. Les
gouvernements ou ministères des pays admissibles doivent demander eux-mêmes le
financement du FCPP (par opposition à l'entreprise canadienne ou à la BID elle-même).
Normalement, le financement vise à faire travailler seulement des entreprises
canadiennes ou locales.

Pour plus de renseignement sur l'accès à ce fonds, communiquez avec le:
Bureau de liaison avec les institutions financières internationales (BLIFI)
Ambassade du Canada
501 Pennsylvania Avenue
Washington, D.C. 10040
U.S.A.
Tél. (202) 682-7788
Fax : (202) 682-7791



VI. SERVICES DE TRANSPORT VERS LA RÉGIONICOURTIERS EN DOUANE

Transports maritimes

Plusieurs lignes maritimes qui ont des agents au Canada assurent le transport de
marchandises depuis le Canada au Pérou.

Colombus Line (CLL) assure des liaisons entre Vancouver et Callao. Il y a de la place
pour des cargaisons réfrigérées et pour des conteneurs. L'agent de la ligne est Western
United Shipping Agencies Limited [1500 West Georgia Street, Vancouver (Colombie-
Britannique), V6G 2Z6; téléphone : (604) 891-7447; télécopieur : (604) 683-3739].

. .n. . InternenAnien ICNIl a des dénarts de Montréal



Coopers, Mississauga (Ontario), L4Z 2B9; téléphone : (905) 507-0220; télécopieur:
(905) 507-8003]. Il y a de la place pour des marchandises expédiées en conteneurs.

Maersk (MSK) prend des chargements à Montréal, à Toronto et à Halifax, à destination
de Callao. Maersk Canada est l'agent général de la ligne à Halifax [Box 27064, Green
Street Postal Stn, 5280 Green St., Halifax (Nouvelle-Écosse), B3H 1 NO; téléphone :
(902) 422-7331; télécopieur : (902) 423-0219]; à Calgary [609 14 Street N.W., Suite 403,
Calgary (Alberta), T2N 2A1; téléphone : (403) 283-8330; télécopieur: (403) 270-3530];
et à Montréal [740, rue Notre-Dame, pièce 790, Montréal (Québec), H3C 3X6;
téléphone : (514) 871-0210; télécopieur: (514) 871-8269].

Maruba (MAR) travaille à partir de Vancouver, à destination de Callao. Sur ses navires,
il y a de la place pour des lots de colis, pour des liquides expédiés en vrac et pour de
la marchandise en conteneurs. L'agent général de la ligne au Canada est Westward
Shipping Limited [555 West Hastings Street, 27th floor, P.O. Box 12125, Vancouver
(Colombie-Britannique), V6B 4N6; téléphone (604) 684-6141; télécopieur: (604) 684-
0861].

Transports aériens

Les passagers en provenance du Canada désirant se rendre au Pérou peuvent prendre
des correspondances à Miami, à New York (Newark) et à Los Angeles. Depuis ces villes,
ils peuvent prendre des vols sur les compagnies suivantes : Aerolineas Argentinas,
AeroMexico, AeroPeru, American Airlines, Continental, Faucett, Lan Chile, Untied
Airlines, Varig et Viasa. On peut réduire le coût des déplacements internes en achetant
les billets au Canada avant le départ. La plupart des transporteurs internationaux offrent
les services de cargo si l'espace le permet. Les services nolisés, tant pour des
passagers que des marchandises, sont offerts « sur demande ».

COURTIERS EN DOUANE

Il y a plusieurs courtiers en douanes au Pérou, en voici quelques-uns:



Express Transports S.A.
Av. 15 de Enero 559 San Antonio
Lima 18, Perù
Tél. :(011-511) 447-03251447-0395/445-5680
Fax (011-511) 447-2692
Contact: M. Dieter Krumdiek M.

Saboami Aaencia Aflanzada de Aduana



Vif. ADRESSES UTILES

PÉROU

Ambassade du Canada
Section commerciale
Frederico Gerdes 130 (auparavant Calle Libertad)
Miralores
Lima 18, Perù

Adresse postale:
Casilla 18-1126,
Correo Miraflores,
Lima 18, Perù
Tél. : (0 11-51-1) 444-4015
Fax: (0 11-51-1) 444-4347

Concejo de Negocios Canada-Peru
Javier Montero, président
c/o Rehder & Asociados S.A.
Las Begonias 441, 7" et., San Isidro
Lima, Peru
Tél. (011-51-1) 442-4397
Fax :(011-51-1) 442-4360

CANADA

étrangères et du Commerce international (MAECI)



Société pour l'expansion des exportations (SHE)
151, rue O'Connor
Ottawa (Ontario)
KMA 1K3
Tél. :(613) 598-2500
Fax: (613) 237-2690

(ccc)

KIA

)rnationai (ACDI>



Consulat général du Pérou
550, rue Sherbrooke ouest, bureau 376, Tour ouest
Montréal (Québec)
H3A 1B9
Tél. :(514) 844-5123
Fax: (514) 843-8425

Fax.:

Nouvelle-Écosse

Centre de commerce international
C.P. 940, Succursale M
1801, rue Hollis, 5' étage
Halifax (Nouvelle-Écosse)
B3J 2V9
Tél. (902) 426-7540
Fax :(902) 426-2624

Nouveau-Brunswick

Centre
1045. r

-Édouard)

Fax



Québec

Centre du commerce international
5, place Ville Marie, bureau 800
Montréal (Québec)
H3B 2G2
Tél. (514) 496-4636
Fax: (514) 283-8794

Bureau de Regina :
1919, promenade Sasketchewan, 6'
étage
Regina (Saskatchewan)
S4P 3V7
Tél. :(306) 780-6124
Fax :(306) 780-8797

Alberta

etage 540
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